
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
COMMUNE DE GRIGNY-SUR-RHÔNE

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 16 mai 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 9 mai 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Président: M. Xavier ODO.

29 21 8 0 Secrétaire de séance : M. Amar MANSOURI.

Présents :

M. Xavier ODO,  Mme Isabelle GAUTELIER,  Mme Najoua AYACHE,  M. Florian RAPP,  Mme Victoria
MARI,  M. Frédéric SERRA,  Mme Irène DARRE,  M. Arnaud DEROUBAIX,  M. Djamal MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie COURREGES,  M. Hervé NOUZET,  M. Amar MANSOURI,  M. Olivier
CAPELLA,  Mme Delphine FAURAND,  Mme Aurélie FRONTERA,  M. Florian CAMEL,  Mme Pia
BOIZET, M. Jérome BUB, Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI, M. Stéphane GAUBY

Procuration :

M. Guillaume MOULIN donne pouvoir  à  Mme Irène DARRE,  Mme Marie-Claude MASSON donne
pouvoir à M. Olivier CAPELLA, Mme Maria MARTINEZ donne pouvoir à M. Xavier ODO, M. Maxime
MONTET donne pouvoir à M. Hervé NOUZET, Mme Chloé OLLAGNIER donne pouvoir à M. Florian
RAPP,  M. Théo VIGNON donne  pouvoir  à  M. Amar MANSOURI,  M. Roland DÉCOMBE donne
pouvoir à Mme Pia BOIZET, Mme Marie-Line JULLIEN donne pouvoir à Mme Najoua AYACHE

MÉDIATHÈQUE LÉO FERRÉ – DÉSHERBAGE DES COLLECTIONS ET CESSION D'OUVRAGES
- CONVENTION ENTRE LA BOUQUINERIE "SOUS LE PORCHE" ET LA VILLE DE GRIGNY-SUR-
RHÔNE

Afin de maintenir un fonds documentaire actualisé et en adéquation avec les attentes des usagers, les
médiathèques  procèdent  régulièrement  à  l’élimination  d’un  certain  nombre  d’ouvrages.  Cette
opération, appelée « désherbage », est essentielle à la bonne gestion des collections.

Elle consiste à retirer :
• les documents en mauvais état physique,
• les documents au contenu obsolète,
• les documents ne répondant plus à la demande du public,
• les documents en doublon, dont les médiathèques possèdent plusieurs exemplaires.

Le désherbage permet ainsi de mettre en valeur les documents disponibles et de garantir une offre
documentaire constamment renouvelée.

Conformément à l’ordonnance n°2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative du Code
général  de la propriété des personnes publiques,  les collectivités locales sont  autorisées à gérer
librement leur domaine privé selon les règles qui leur sont applicables. Les collections courantes des
médiathèques,  non  patrimoniales,  relevant  de  ce  domaine  privé,  peuvent  donc  être  aliénées  et
retirées du patrimoine de la collectivité.

Dans  ce  cadre,  et  afin  de  formaliser  les  modalités  de  régulation  des  collections  et  les  critères
d’élimination des documents, il est proposé que les ouvrages retirés du fonds de la médiathèque Léo
Ferré soient cédés à titre gratuit à la Bouquinerie Sous le Porche, à l’occasion de l’opération « Livres
en fête » organisée les 21 et 22 juin 2025.

Cette opération, organisée au profit d’associations œuvrant pour l’enfance et la jeunesse à Grigny-sur-
Rhône, permettra de valoriser les documents réformés. Les bénéfices générés seront reversés à des
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organismes caritatifs dans une démarche à la fois culturelle et solidaire selon la répartition suivante :
40 % au profit  de l’association Écoles de Grigny en fête, 15% au DITEP Les Eaux Vives, 15% à
l’Orphelinat Le Chalet, 15% au Collège Émile Malfroy, et 15% à l’association Lire et faire lire.

La Bouquinerie Sous le Porche s’engage à :
• récupérer les ouvrages dans les locaux de la médiathèque aux dates convenues,
• respecter les valeurs culturelles et patrimoniales de la Ville,
• appliquer une tarification modérée pour garantir l’accessibilité au plus grand nombre,
• transmettre un rapport détaillant le volume des ventes, les bénéfices réalisés et les montants

reversés.

Vu la convention ci-jointe ;
LE CONSEIL MUNICIPAL DÉCIDE

D’APPROUVER la convention ci-jointe entre la Ville de Grigny-sur-Rhône et la Bouquinerie Sous le
Porche dans le cadre de l’opération "Livres en fête" 2025 ;

D’AUTORISER Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Suffrages exprimés  28

Vote(s) Pour 23

M. Xavier  ODO,  Mme Isabelle  GAUTELIER,  M. Guillaume
MOULIN,  Mme Najoua  AYACHE,  M. Florian  RAPP,
Mme Victoria  MARI,  M. Frédéric  SERRA,  Mme Irène
DARRE,  M. Arnaud  DEROUBAIX,  Mme Marie-Claude
MASSON,  Mme Maria  MARTINEZ,  M. Djamal  MESAI-
MOHAMMED,  Mme Nathalie  COURREGES,  M. Hervé
NOUZET,  M. Amar  MANSOURI,  M. Olivier  CAPELLA,
Mme Delphine  FAURAND,  Mme Aurélie  FRONTERA,
Mme Chloé  OLLAGNIER,  M. Théo  VIGNON,  M. Florian
CAMEL, Mme Marie-Line JULLIEN, M. Stéphane GAUBY

Vote(s) Contre 0

Abstention(s) 5
M. Roland  DÉCOMBE, Mme Pia  BOIZET, M. Jérome  BUB,
Mme Daniela SEIGNEZ, M. Monji OUERTANI

Ne prend pas part au vote 1 M. Maxime MONTET

Ainsi fait et délibéré le vendredi 16 mai 2025.

Le Maire,
Xavier ODO.i

Le secrétaire de séance
Amar MANSOURI.
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